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!JOUSPEVDUJPO 
De par sa compétence assainissement, la Communauté eǃBhhmpnˡsbujpo!eǃFqfsobz-!Dpufbvx et Plaine de Cham-
pagne (CAECPC) gère, sur son territoire, plusieurs tztuˠnft!eǃbttainissement et notamment celui eǃBuijt. Ce 
tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou!collecte les eaux usées ef!mb!dpnnvof!eǃBuijt!et traite ces dernières à une station 
eǃˡqvsbujpo mise en service en 1974 et eǃvof!dbqbdjuˡ!ef!620 EH. Le service assainissement est exploité en 
régie. 

 

Mǃbssˢuˡ!ev!32!kvjmmfu!3126!npejgjˡ!qbs!mǃbssˢuˡ!ev!42!kvjmmfu!3131!impose notamment la réalitbujpo!eǃvof!ˡuvef!
diagnostique. De plus, un arrêté de mise en demeure de la DDT de la Marne du 21 mars 2018 exige une étude 
de mise en dpogpsnjuˡ!ev!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!ef!mb!dpnnvof!bddpnqbhoˡf!eǂvo!qsphsbnnf!
ef!usbwbvy!fu!mb!sˡibcjmjubujpo!ef!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo/ Dǃftu!qpvsrvpj-!mb!DAECPC b!eˡdjeˡ!ef!mbodfs!mǃˡuvef!
ejbhoptujrvf!ev!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou!eǃAthis-!fo!qbsbmmˠmf!ef!mǃˡuvef!qpvs!mb!sfdpotusvdujpo!ef!mb!tubujpo!
eǃˡqvsbujpo!mbodˡe en 2022. 

Dfuuf!ˡuvef!tfsb!ˡhbmfnfou!mǃpddbtjpo!ef!réaliser le zonage assainissement eaux usées et eaux pluviales de la 
commune. 

 

Mǃˡuvef!tf!eˡspvmfsb!tfmpo!mf!tdiˡnb!tvjwbou : 

- Phase 1 : Recueil et analyse des données, investigations sur le terrain ; 
- Phase 2 : Campagnes de mesures en nappe haute et nappe basse / visites nocturnes ; 
- Phase 3 : Modélisation du schéma directeur ; 
- Phase 4 : Diagnostic et bilan de fonctionnement ; 
- Phase 5 : Elaboration du schéma directeur eaux usées ; 
- Phase 6 : Actualisation ev!{pobhf!eǃbttbjojttfnfou. 

 

Le présent rapport correspond à la phase 1. Il synthétise dans un premier temps les données du territoire et 
eǃbvuptvswfjmmbodf!qvjt!sˡbmjtf!vo!ˡubu!eft!mjfvy!ev!qbusjnpjof/ 
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COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

!QSFTFOUBUJPO!EV!UFSSJUPJSF!EǃFUVEF!FU!EF!TPO!FO.
WJSPOOFNFOU 

SITUATION GEOGRAPHIQUE 
Située dans le département de la Marne (51), la Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!eǃFqfsobz-!Dpufbvx et Plaine de 
Champagne est composée de 47 communes et regroupe près de 47 000 habitants. Elle tǃˡufoe!ev!tve!ef!mb!
Montagne de Reims et est traversée par la Marne, alternant ainsi entre plateau, coteaux et plaine. 

Plus particulièrement, la commune eǃBuijt pddvqf!mǃfyusˡnjuˡ!opse-est du territoire de la CAECPC, au sein de la 
plaine crayeuse de Champagne. Eǃvof!tvqfsgjdjf!ef!2798!ifdubsft-!flle tǃˡubcmju!mf!mpoh!ef!mǃbyf!spvujfs!)SE4*!
reliant Epernay et Châlons-en-Champagne. 

La carte ci-dessous sfqsˡtfouf!mǃˡufoevf!ef!mb!dpmmfdujwjuˡ!bjotj!rvf!mb!mpdbmjtbujpo!ev!tfdufvs!eǃˡuvef : 

 

Figure 1 : Mpdbmjtbujpo!ev!tfdufvs!eǃˡuvef!bv!tfjo!ef!mb!DBFDQD  

CLIMATOLOGIE 
Le contexte climatologique a été établi à partir des données disponibles au niveau de la station METEOFRANCE 
de CHOUILLY (indice 51153001) située à environ 10 km ˘!mǃpvftu de la commune. Cette station est située à 172 
n!eǃbmujuvef/!Le climat est de type océanique tempéré avec une influence continentale. 

Sa localisation est fournie dans la carte ci-après. 

Eǃbqsˠt!mft!tubujtujques établies sur la période 1991 ƿ 2020, les valeurs caractéristiques des températures 
moyennes mensuelles et de précipitation (cumul moyen mensuel) sont reprises dans le graphique ci-après. 



8 8 

FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

 
Figure 2 : Localisation de la station météorologique de CHOUILLY (source : METEO-FRANCE) 

 

Figure 3 : Evolution des températures et précipitations moyennes mensuelles à la station météorologique de 
CHOUILLY (source : METEO-FRANCE) 
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De plus, ce graphique fait apparaître les précipitions moyennes mensuelles à Athis obtenues à partir des don-
nées relevées quotidiennement par un habitant depuis 1999. 

La pluviométrie est modérée bwfd!vo!dvnvm!npzfo!boovfm!eǃfowjspo!670 mm. La répartition des précipitations 
est plutôt homogène avec mft!npjt!eǃbwsjm!fu!ef!tfqufncsf!fo!npzfoof!qmvt!tfdt!fu!mf!npjt!ef!eˡdfncsf!fo!
moyenne plus humide. Mǃjogmvfodf!dpoujofoubmf!tf!gbju!sfttfoujs lors des épisodes météorologiques extrêmes 
comme des épisodes caniculaires (40,3 °C relevé en juillet 2019) ou de fortes gelées (-12,3 °C relevé en février 
2012). 

RELIEF 
Le relief sur le tfdufvs!eǃˡuvef est assez peu marqué ;!mǃbmujuvef!wbsjf!fo!fggfu!fousf!70 m NGF et 97 m NGF 
avec une altitude moyenne de 80 m NGF.  

Sa position au bord de la vallée de la Marne fait que les pentes sont généralement faibles. Mǃbobmztf!ef!mb!upqp.
graphie montre que la zone urbanisée est peu impactée par le ruissellement de bassins versants agricoles et la 
spvuf!ftu!vo!ˡmˡnfou!upqphsbqijrvf!ebot!mf!qbztbhf!qvjtrvǃfmmf!qfvu!kpvfs!mf!s˫mf!ef!cbssjˠsf!izesbvmjrvf!wjt-à-
vis des ruissellements de bassins versants amont agricoles vers les marais. 

 

La carte suivante représente la topographie de la commune :  

 
Figure 4 : Carte topographique eǃBuijt (source : IGN) 

 

 

HYDROGRAPHIE 

RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Qmvtjfvst!dpvst!eǃfbv!traversent ou coulent à proximité de la commune. Les principaux sont les Tarnauds et la 
Noire. 
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Les Tarnauds (code SANDRE F6125000) constituent 
un deux bras de la Somme-Soude avant de se jeter 
ebot!mb!Nbsof!bv!ojwfbv!eǃFqfsobz/!Tpo!eˡcju!ftu!usˠt!
jssˡhvmjfs!bwfd!vo!eˡcju!eǃˡujbhf!qbsgpjt!ovm!fo!qˡsjpef!
ftujwbmf/!Eǃvof!mpohvfvs!ef!2:!ln-!jm!qsfoe!tb!tource 
ebot!mb!dpnnvof!wpjtjof!ef!K˚mpot!fu!tǃˡdpvmf!bv!
opse!ef!mb!qbsujf!vscbojtˡf!eǃBuijt/!Mf!gpttˡ!eft!Sptft!
)dpef!TBOESF!G7236511*-!eǃfowjspo!2-6!ln-!ftu!vo!ef!
ses affluents. Aucune station hydrométrique ne suit ce 
dpvst!eǃfbv/ 

 

Mb!Opjsf!)dpef!TBOESF!G7236611*!ftu!mǃbvusf!bggmvfou!
eft!Ubsobvet/!Eǃvof!mpohvfvs!eǃfowjspo!21!ln-!jm!qsfoe!
sa source sur la commune de Les Istres-et-Bury et tra-
verse Athis sur un axe sud-ouest / nord-est à travers 
mft!nbsbjt!eǃBuijt-Cherville. 

 

Figure 5 : Les Tarnauds à sec (Septembre 2023) 

 

Mb!dbsuf!tvjwbouf!sfqsfoe!mf!usbdˡ!ef!dft!dpvst!eǃfbv!fu!mb!mpdbmjtbujpo!eft!qmbot!eǃfbv!sur le territoire de la 
commune et aux alentours :  

 

Figure 6 ;!Mpdbmjtbujpo!eft!dpvst!eǃfbv!usbwfstbou!Athis (source : BD Carthage) 

RVBMJUF!EFT!NBTTFT!EǃFBV!TVQFSGJDJFMMFT 

Mǃˡubu!ˡdpmphjrvf!eǃvof!nbttf!eǃfbv!eˡqfoe!eft!ˡmˡnfout!ef!rvbmjuˡ!cjpmphjrvft-!qiztjdp-chimiques (éléments 
physico-chimiques généraux et polluants spl djgjrvft!ef!mǃˡubu!ˡdpmphjrvf*-!hydromorphologiques et de la pré-
sence de polluants spécifiques. Chacun de ces éléments de qualité possède un rôle différent dans la classifica-
ujpo!ef!mǃˡubu!ˡdpmphjrvf!tfmpo!6!dmbttft : très bon, bon, moyen, médiocre, mauvais. 
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Mǃˡubu!dijnjrvf!eǃvof!nbttf!eǃfbv!eˡqfoe!ef!53 paramètres regroupés en familles de composés : pesticides, 
métaux lourds, polluants industriels, biocides, pesticides fu!bvusft!qpmmvbout/!Jm!fyjtuf!efvy!dmbttft!eǃˡubu!dij.
mique ;!cpo!pv!nbvwbjt/!Mǃˡubu!dijnjrvf!ftu!eˡufsnjoˡ!tfmpo!mf!qpvsdfoubhf!ef!qbsbnˠusft!fo!ˡubu!cpo-!nbvwbjt!
ou inconnu pour chaque famille de composés.  

Mb!usˠt!hsboef!qbsujf!ef!mb!{pof!eǃˡuvef!tǃjotdsju!ebot!mb!nbttf!eǃfbv!tvqfsgjdjfmmf!efs Tarnauds. Cette dernière 
bddvfjmmf!mf!sfkfu!eft!fbvy!vtˡft!usbjuˡft!ef!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!ef!mb!dpnnvof!bjotj!rvf!upvt!mft!fyvupjsft!ev!
réseau eaux pluviales. La Marne du confluent de la Somme Soude (exclu) au confluent de la Sémoigne (exclu) 
constitue mǃbvusf nbttf!eǃfbv!tvqfsgjdjfmmf dont le bassin versant spécifique intercepte une partie très réduite du 
territoire communale  

Mf!ubcmfbv!tvjwbou!joejrvf!mǃˡubu-!mft!pckfdujgt!eǃˡubu-!mb!mpdbmjtbujpo!fu!mf!cbttjo!wfstbou!tqˡdjgjrvf!associé : 

Rivière les Tarnauds 

Code : FRHR130B-F6125000 

Type ;!Nbttf!eǃfbv!obuvsfmmf 

Etat : 

Etat chimique 2022 Etat écologique 2022 

Avec ubiquiste Mauvais 
Moyen 

Sans ubiquiste Bon 

Objectif : 

Etat chimique Etat écologique 

Avec ubiquiste Bon état 2033 Objectif moins strict 
2027 Sans ubiquiste Bon état depuis 2015 

Paramètres déclassants : Saturation en oxygène, oxygène dis-
sous, I2M2, Cuivre, Dichlorvos, Benzoapyrène 

 

La Marne (du confluent de la Somme Soude (exclu) au 
confluent de la Sémoigne (exclu)) 

Code : FRHR130B 

Type ;!Nbttf!eǃfbv!obuvsfmmf 

Etat : 

Etat chimique 2022 Etat écologique 2022 

Avec ubiquiste Mauvais 
Moyen 

Sans ubiquiste Bon 

Objectif : 

Etat chimique Etat écologique 

Avec ubiquiste Bon état 2033 
Bon état 2015 

Sans ubiquiste Bon état depuis 2015 

Paramètres déclassants : IPR, Sulfonate de perflorooctane, Ben-
zoapyrène 

 

Tableau 1 : Etat et objectifs des masses eǃfbv!tvqfsgjdjfmmft!)tpvrce : SDAGE Seine-Normandie 2022-2027) 

ESPACES NATURELS, REGLEMENTAIRES ET PROTEGES 

ZNIEFF 

Vof![pof!Obuvsfmmf!eǃJouˡsˢu!Fdpmphjrvf-!Gbvojtujrvf!fu!Gmpsjtujrvf!)[OJFGG*!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!dbesf!eǃvo!qsp.
hsbnnf!obujpobm!jojujˡ!fo!2:93!qbs!mf!njojtuˠsf!dibshˡ!ef!mǃfowjspoofnfou/!Dfqfoebou-!fmmf!of!dpotujuvf!qbt!vof!
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mesure de protection réglementaire mais un secteur du territoire où ont étés identifiés des éléments rares, re-
marquables, protégés ou menacés de notre patrimoine naturel.  

Il existe deux types de ZNIEFF. Les ZNIEFF de type I comportent des espèces ou des habitats remarquables 
caractéristiques de la région. Ce sont des secteurs de grande valeur écologique. Les ZNIEFF de type II corres-
pondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou offrant de fortes potentialités biologiques. 

Deux ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type 2 sont recensés sur le territoire communal. 

 

 

Qpvs!mft![OJFGG!ef!uzqf!J-!jm!tǃbhju!opubnnfou!ef : 

- « Cpjtfnfout-!hsbwjˠsft-!qsbjsjft!fu!dpvst!eǃfbv!ef!Difswjmmf!˘!Qmjwpu!fu!Cjttfvjm » (ZNIEFF I 
n°210008987) 

- « Nbsbjt!eǃBuijt-Cherville » (ZNIEFF I n°210008906) 

Qpvs!mft![OJFGG!ef!uzqf!JJ-!jm!tǃbhju!ef : 

-  « Vallée de la Marne de Vitry-le-François à Epernay » (ZNIEFF II n°210008896 

Les ZNIEFF recensées sur la commune sont localisées sur la carte ci-après : 

 

Figure 7 : Localisation des ZNIEFF (source : Nvtˡvn!Obujpobm!eǃIistoire Naturelle) 

SITE NATURA 2000 

Le réseau « Natura 2000 » est un programme européen destiné à assurer la sauvegarde et la conservation de la 
flore, la faune et des biotopes importants. À cet effet,0 mf!qsphsbnnf!qsˡwpju!mb!dsˡbujpo!eǃvo!sˡtfbv!ef!{poft!
ef!qspufdujpo!rvj!tǃˡufoesb!tvs!upvuf!mǃFvspqf/ 

Ce réseau se structure autour : 
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- Eft!{poft!ef!qspufdujpo!tqˡdjbmft!)[QT*-!wjtbou!mb!dpotfswbujpo!eft!ftqˠdft!eǃoiseaux sauvages 
eǃbqsˠt!mb!« Directive Oiseaux ». 

- Des zones spéciales de conservation (ZSC), visant la préservation des espèces et des habitats na-
uvsfmt!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!eǃbqsˠt!mb!« Directive Habitats ». 

Mf!tfdufvs!eǃˡuvef!ftu!dpodfsoˡ!qbs!mb!qsˡtfodf!eǃvof!{pof!tqˡdjbmf!ef!dpotfswbujpo-!mf!« Nbsbjt!eǃBuijt-Cher-
ville » (ZPS n°FR2100286). Cette dernière est intégralement comprise au sein du territoire communal , dans la 
vallée formée par le ruisseau La Noire, dénommée la Tranchée pour la portion tǃˡdpvmbou à travers Athis. 

La carte ci-après localise la zone NATURA 2000 rencontrée sur le territoire communal : 

 

Figure 8 : Localisation des sites NATURA 2000 (source ;!Nvtˡvn!obujpobm!eǃIjtupjsf!obuvsfmmf* 

PROTECTION DU PATRIMOINE 

Les sites classés et les inscrits sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national. 

En consultant la base Mérimée du Ministère de la Culture, un site  inscrit est recensé sur la commune/!Jm!tǃbhju!
du ci˚ufbv!eǃBuijt, inscrit en 1982. 

CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Mf!dpoufyuf!hˡpmphjrvf!b!qv!ˢusf!eˡufsnjoˡ!˘!qbsujs!ef!mǃbobmztf!ef!mb!dbsuf!hˡpmphjrvf!ˡejuˡf!qbs!mf!Cvsfbv!ef!
Sfdifsdift!Hˡpmphjrvft!fu!Njojˠsft!)CSHN*/!Mft!gpsnbujpot!hˡpmphjrvft!qsˡtfouft!˘!mǃbggmfvsfnfou!tvs!ma 
commune sont présentées sur la carte suivante :  
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Figure 9 : Extrait de la carte géologique (source : BRGM) 

 

Eǃvo!qpjou!ef!wvf!hˡpmphjrvf-!mf!ufssjupjsf!communal tf!dpnqptf!eǃvof!bmufsobodf!ef!ufssbjot!affleurants depuis 
la cpsevsf!mb!wbmmˡf!ef!mb!Nbsof!kvtrvǃau fond de la vallée/!Mfvs!tvddfttjpo-!ebot!mǃpsesf!tusbujhsbqijrvf-!ftu!mb!
suivante : 

¶ Campanien : Epaisse de plusieurs dizaines de mètres, elle est constituée de craie blanche tendre, légè-

rement fissurée. Elle est affleurante à Athis au niveau des points hauts topographiques. Des carrières 

ont extrait ce matériau dans la commune voisine de Bisseuil. 

¶ Santonien : Cǃftu!mb!qsjodjqbmf!formation crayeuse affleurante présente sur la commune. Elle peut repré-

senter une épaisseur de plusieurs dizaines de mètres. Des traces laissées dans le paysage évoquent 

son exploitation passée à Athis (site de la Grande carrière). 

¶ Colluvions : Epousbou!mf!usbdˡ!eft!ubmxfht!gb˟poobou!mf!sfmjfg-!fmmft!dpssftqpoefou!˘!mǃbddvnvmbujpo!ef!

nbuˡsjbvy!dsbzfvy-!mjnpofvy!pv!bshjmfvy!bssbdiˡt!qbs!mǃˡsptjpo!bvy!dpvdift!ef!dsbjft!tpvt-jacentes. 

¶ Alluvions : Les alluvions rencontrées proviennent essentiellement des limons de débordement. Elles 

sont composées de matériaux divers fins limono-argileux et calcaires. Elles recouvrent également des  

alluvions plus anciennes constituées de graviers et de cailloux. Ces matériaux, principalement du sable 

pour béton, sont encore exploités dans des carrières à Athis alors que les anciennes gravières forment 

des étangs. Mb!{pof!vscbojtˡf!tǃftu!eˡwfmpqqˡe sur les anciennes alluvions de la Marne. 
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CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

2.6.2.1 Nappe eǃfbv!tpvufssbjof 

Les principaux aquigˠsft!bggfdubou!mb!{pof!eǃˡuvef sont les suivants :  

¶ Nappe de la craie : La nappe de la craie repose dans les formations géologiques du Campanien et du 

Santonien/!Dǃftu!mb!obqqf!mb!qmvt!jnqpsubouf!ev!tfdufvs!eǃˡuvef-!ef!qbs!tb!hsboef!fyufotjpo!fu!tb!epvcmf!

porosité. Ces caractéristiques lui confèrent une grande capacité et une grande productivité permettant 

bjotj!tpo!fyqmpjubujpo!qbs!eft!gpsbhft!qpvs!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf-!opubnnfou!˘!Chouilly avec le 

champ captant du Grand Bricquet. Sa profondeur varie entre 5 m et 10 m dans le territoire de la com-

mune comme le montre la carte suivante représentant les isopièzes de cette nappe :  

 
Figure 10 : Carte des isopièzes de la nappe de la craie (source : BRGM) 

¶ Nappe alluviale : Cette nappe alluviale repose sur celle de la craie avec laquelle elle est généralement 

associée/!Fmmf!b!vof!joufsbdujpo!gpsuf!bwfd!mf!ojwfbv!ef!mb!Nbsof!rvǃfmmf!esbjof!pv!rvǃfmmf!bmjnfouf!tfmpo!

les périodes ef!mǃbooˡf. Sa profondeur moyenne se situe aux alentours de 4 m. Cependant, le relevé du 

piézomètre (indice BSS000PUGJ) de la nappe alluviale à Châlons-en-Champagne indique des profon-

efvst!njojnbmft!ef!mǃpsesf!ef!2-7!n!ƿ 3!n!df!rvj!qfvu!bwpjs!vo!jnqbdu!tjhojgjdbujg!tvs!mf!tztuˠnf!eǃbt.

sainissement en cas de défaillances structurelles du réseau. Le graphique ci-dessous npousf!mǃˡwpmvujpo!

de la profondeur moyenne mensuelle de cette nappe sur la période 2015 - 2022 au droit du piézomètre 

cité précédemment. 



16 16 

FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

 

Figure 11 : Profondeur moyenne et mensuelle de la nappe alluviale de la Marne à Châlons-en-Cham-
pagne sur la période 2015-2022 (source : ADES) 

2.6.2.2 Fubu!fu!pckfdujg!ef!rvbmjuˡ!ef!mb!nbttf!eǃfbv!tpvufssbjof 

Mb!{pof!eǃˡuvef est concernée par plusieurs masses eǃfbv!tpvufssbjof/!Lǃˡubu!fu!mes objectifs vis-à-vis de la Di-
sfdujwf!Dbesf!tvs!mǃFbv!qpvs!ces masses d'eau souterraine sont les suivants : 

 

Alluvions de la Marne 

Code : FRHG004 

Type : Alluvial 

Ecoulement : Libre 

Superficie : 190 km² 

Etat quantitatif 2022 : Bon 

Etat chimique 2022 : Médiocre 

Paramètre déclassant : Pesticides 

Pckfdujg!ef!mǃˡubu!rvboujubujg : Bon état (depuis 2015) 

Pckfdujg!ef!mǃˡubu!dijnjrvf : Bon état 2038!˘!mǃfydfq.
tion de certains éléments  
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Craie de Champagne sud et centre 

Code : FRHG208 

Type : Dominante sédimentaire 

Ecoulement : Majoritairement libre 

Superficie : 5928 km² 

Etat quantitatif : Médiocre 

Etat chimique : Médiocre 

Paramètre déclassant : Test eaux de surface, ni-
trates, pesticides 

Pckfdujg!ef!mǃˡubu!rvboujubujg : Bon état 2027 

Pckfdujg!ef!mǃˡubu!dijnjrvf : Cpo!ˡubu!3138!˘!mǃfydfq.
tion de certains éléments 

 

Albien-Néocomien captif 

Code : FRHG218 

Type : Dominante sédimentaire 

Ecoulement : Captif 

Superficie : 61021 km² 

Etat quantitatif : Bon 

Etat chimique : Bon 

Paramètre déclassant : / 

Pckfdujg!ef!mǃˡubu!rvboujubujg : Bon état (depuis 2015) 

Pckfdujg!ef!mǃˡubu!dijnjrvf : Bon état (depuis 2015) 

 

Tableau 2 ;!Fubu!fu!pckfdujgt!ef!mb!nbttf!eǃfbv!tpvufssbjof!)tpvsdf : SDAGE Seine Normandie 2022-2027) 

ʽ!mǃfydfqujpo!ef!mǃbmcjfo-néocomien captif, mft!nbttft!eǃfbv!tpvufssbjoft!sfodpousˡft!qsˡtfoufnt toutes un 
ˡubu!dijnjrvf!nˡejpdsf!e˰!˘!mb!qsˡtfodf!ef!qftujdjeft!)dpnqptˡ!ef!mǃbusb{jof!fo!qbsujdvmjfs*! 

2.6.2.3 Usage des eaux souterraines 

Des puits, des forages publics ou privés ainsi que eft!bggmfvsfnfout!eǃfbv sont répertoriés à Athis. Le tableau 
et la carte ci-après recensent l'ensemble des points d'eau déclarés.  



18 18 

FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

 
Figure 12 ;!Mpdbmjtbujpo!eft!qpjout!eǃfbv!sfdfotˡt!)tpvsdf : BRGM) 

Point n° 
Identifiant  

BSS 
Nature 

Profondeur 
de l'ouvrage 

(m) 

Contexte  
géologique 

Usage 

1 BSS000LVST Forage 10 

Alluvions 

Piézomètre 

2 BSS000LVQK Affleurement 5,5 Gravière 

3 BSS004FBGC Forage 8,5 Piézomètre 

4 BSS004FBGE Forage 8,5 Piézomètre 

5 BSS004FBGD Forage 8,5 Piézomètre 

6 BSS000LVQP Affleurement 5,5 Gravière 

7 BSS000LVQN Affleurement 4 Gravière 

8 BSS000LVTZ Forage 10 Piézomètre 

9 BSS000LVQL Affleurement 4,1 Gravière 

10 BSS000LVQJ Affleurement 4 Gravière 

11 BSS000LVQQ Affleurement 3 Gravière 

12 BSS000LVQM Affleurement 4 Gravière 

13 BSS000LVWH Affleurement 3,3 Gravière 

14 BSS003QEJY Forage 24 

Santonien 

Géothermie 

15 BSS003QEKS Forage 22,5 Géothermie 

16 BSS000LVPC Forage 32,5 Ancien captage communal 

17 BSS004EJZC Forage 20 Domestique 

18 BSS000LVQY Forage 12,05 Ancien captage communal 

19 BSS000LWBT Forage 20 Irrigation 

20 BSS000LVTT Forage 20 Irrigation 
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Point n° 
Identifiant  

BSS 
Nature 

Profondeur 
de l'ouvrage 

(m) 

Contexte  
géologique 

Usage 

21 BSS000LVTV Forage 20 

Santonien 

Inconnu 

22 BSS000LVRQ Forage 20 Irrigation 

23 BSS000LVPE Puits 5,65 Domestique 

24 BSS000LVTP Forage 15 Inconnu 

25 BSS000LVTU Forage 17 Irrigation 

26 BSS000LVRR Forage 20 Irrigation 

Tableau 3 ;!Eftdsjqujpo!eft!qpjout!eǃfbv!sfdfotˡs (source : BRGM) 

Mǃbobmztf!eft!qspgpoefvst!eft!pvwsbhft!joejrvf!rvf!mb!obqqf!bmmvwjbmf!b!une profondeur relativement faiblement 
(entre 2 et 4 m) alors que les forages exploitant la nappe de la craie font généralement 20 m. 

2.6.2.4 Périmètre de protection 

La commune eǃBuijt est concernée par les périmètres de protection eǂvo!dbqubhf : 

- Le champ captant de Bisseuil à Aÿ-Champagne 

Qpvs!mf!dibnq!dbqubou!ef!Cjttfvjm-!mb!eˡdmbsbujpo!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!fo!ebuf!ev!38!kvjmmfu!2::3!jotubvsf!mb!njtf!fo!
place de périmètre de protection immédiat (PPI), périmètre de protection rapproché (PPR) et périmètre de pro-
tection éloigné (PPE). Ces périmètres sont illustrés dans la figure suivante : 

 
Figure 13 : Délimitation des périmètres de protection du champ captant de Bisseuil (source : ARS Grand Est) 

Dpnnf!mf!npousf!mǃéufoevf!eft!qˡsjnˠusft-!mf!ufssjupjsf!ef!mb!dpnnvof!eǃBuijt!ftu!concerné par le périmètre de 
protection éloigné de ce captage, uniquement pour des secteurs non urbanisés (marais où des gravières sont 
en activité). 
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Dpodfsobou!mǃbttbjojttfnfou-!mft!bdujwjuˡt!joufsejuft!pv!sˡhmfnfouˡft!tfmpo!mf!qˡsjnˠusf!gjhvsfou!ebot!mf!ubcmfbv!
suivant : 

Définition de travaux 
Périmètre de protection 

Immédiat  Rapproché Eloigné 

Puits filtrants pour évacuation d'eaux usées ou même d'eaux  
pluviales 

Interdit Interdit Réglementé 

Implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine 
domestique ou industrielle, qu'elles soient brutes ou épurées 

Interdit Réglementé Réglementé 

Tableau 4 : Presdsjqujpot!qpvs!mǃbttbjojttfnfou!tfmpo!mf!qˡsjnˠusf!ev!dbqubhf 

SYNTHESE DU CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

Mft!gpsnbujpot!hˡpmphjrvft!bggmfvsbouft!fu!mft!obqqft!eǃfbv!tpvufssbjof!sfodpousˡft!tvs!la zone eǃˡuvef!tpou!
mentionnées dans le tableau suivant : 

Localisation  Formations géologiques affleurantes  Lithologie Aquifère 

Bas de versant Campanien - Santonien Craie Nappe de la craie 

Vallée de la Marne Alluvions modernes Dominante limoneuse Nappe alluviale 

Tableau 5 : Sˡdbqjuvmbujg!eft!gpsnbujpot!hˡpmphjrvft!fu!obqqft!eǃfbv!tpvufssbjof!sfodpousˡft! 

Mf!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou!ftu!tfotjcmf!˘!mb!qsˡtfodf!eǃvof!eft!efvy!obqqft. En effet, la nappe alluviale, 
impacte potentiellement mf!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou!qbs!tb!gbjcmf!qspgpoefvs/ 

RISQUES NATURELS 

ARRETES DE CATASTROPHE NATURELLE 

Depuis 1983, 3 arrêtés de catastrophe naturelle (principalement contre le péril inondations et/ou coulées de 
boue) ont été pris pour la commune eǃBuijt. Ces différents arrêtés figurent dans le tableau ci-dessous : 

Type de catastrophe Début Fin 

Inondations, coulées de boue 01/04/1983  28/04/1983  

Inondations, coulées de boue, mouvement de terrain 29/12/1999  30/12/1999  

Inondations, coulées de boue 05/02/2018  14/02/2018  

Tableau 6 : Récapitulatif des arrêtés de catastrophe naturelle pris depuis 1983  
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EJBHOPTUJD!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

CAVITE SOUTERRAINE 

Rvǃfmmf!tpju!eǃpsjhjof!obuvsfmmf!pv!bouispqjrvf-!vof!dbwjuˡ!qfvu!dbvtfs-!˘!ufsnf-!eft!npvwfnfout!ef!ufssbjo/!Df!
risque peut se manifester en surface par des tassements différentiels, des affaissements et des effondrements 
généralisés ou localisés. Leur localisation est donc importante pour appréhender ce risque. Elle empêche éga-
mfnfou!mb!njtf!fo!qmbdf!eǃpvwsbhft!pˮ!mf!ufssbttfnfou!ftu!oˡdfttbjsf/  

Une cavité souterraine est, à ce jour, recensée sur la commune. Elle correspond à une ancienne cave située rue 
du Moulin. La carte suivante précise la localisation de cette cavité : 

 

Figure 14 : Localisation des cavités souterraines (source : BRGM) 

MOUVEMENT DE TERRAIN 

Mb!mpdbmjtbujpo!ef!dft!bmˡbt!npvwfnfou!ef!ufssbjo!qfsnfu!ef!qsˡmpdbmjtfs!mft!{poft!qfv!qspqjdft!˘!mǃjogjmusbujpo!
qpvs!mb!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft!˘!dbvtf!ef!mǃjotubcjmjuˡ!ev!ufssbjo/ 

Eǃbqsˠt!mft!epooˡft!jttvft!ev!CSHN-!mb!dpnnvof!oǃftu!qbt!tpvnjtf!˘!dfu!bmˡa. 

RETRAIT-GONFLEMENT ARGILE 

Mb!mpdbmjtbujpo!ef!mǃbmˡb!gpsu!fu!npzfo!qfsnfu!eǃjefoujgjfs!mft!{poft!qfv!qspqjdft!˘!mǃjogjmusbujpo!qpvs!mb!hftujpo!
eft!fbvy!qmvwjbmft!ev!gbju!ef!mb!qsˡtfodf!qpufoujfmmf!eǃbshjmft/ 

La présence de mǃbmˡb!sfusbju-hpogmfnfou!ef!mǃbshjmf est assez homogène sur la commune. En effet, mǃbmˡb!ftu!eˡgjoj!
comme faible tvs!mb!qmvt!hsboef!qbsujf!eǃBuijt-!fu!opubnnfou!tvs!mf!tfdufvs!vscbojtˡ, voire nulle sur les zones 
où la craie est affleurante. Ces éléments sont représentés sur la carte suivante : 
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FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

 

Figure 15 ;!Dbsuf!ef!mǃbmˡb!sfusbju-hpogmfnfou!ef!mǃbshjmf!)tpvsdf : BRGM) 

SJTRVF!EǃJOPOEBUJPO 

Le qmbo!ef!qsˡwfoujpo!eft!sjtrvft!eǃjopoebujpo!QQSJ!wjtf!˘!sˡhmfnfoufs!mǃvscbojtnf!eft!tfdufvst!fyqptˡt!bv!
sjtrvf!eǃjopoebujpo!fu!qfsnfu!bvttj!ef!sˡevjsf!mb!wvmoˡsbcjmjuˡ!eft!dpotusvdujpot!fu!bdujwjuˡt!fyjtubouft/ Dans le 
PPRI, eft!{poft!sˡhmfnfoubjsft!tpou!eˡgjojft!˘!qbsujs!ev!ojwfbv!ef!sjtrvf!fu!ef!mǃpddvqbujpo!eft!tpmt/  

La commune eǃBuijt est soumise au PPRI de la Marne Moyenne approuvé par arrêté préfectoral le 1er juillet 
2011.  

Mf!sˠhmfnfou!ev!QQSJ!qsˡdjtf!qpvs!dibrvf!{pof!eˡmjnjuˡf!mft!nftvsft!eǃjoufsejdujpo-!mft!qsftdsjqujpot-!mft!sf.
commandations ainsi que les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde applicables aux biens et 
aux activités existants et prévus. Le territoire couvert par le PPRI est divisé en zones rouges, bleues et blanches; 
dans toutes ces zones, l'existence des événements et impacts prévisibles (aléas) impose que certaines occu-
pations des sols soient interdites, mais permet toutefois que certains travaux puissent être réalisés. Le règle-
ment porte sur 4 zones : 

- Deux zones eǃjoufsejdujpo!de construire (rouge et rose) 
- Deux zones de prescriptions (magenta et bleu) 

La zone non réglementée correspond à la zone blanche. 

Mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!eǃBuijt est située en zone rose : le PPRI de la Marne Moyenne impose, dans un délai de 
cinq ans à compter de son approbation, de réaliser un diagnostic de vulnérabilité vis-à-wjt!ev!sjtrvf!eǃjopoebujpo/ 

Des aménagements spécifiques sont recommandés comme « mǃvujmjtbujpo de clapet anti-retour pour les réseaux 
eǃbttbjojttfnfou ». 

Mǃˡufoevf de ces zones définies dans le PPRI de la Marne Moyenne est reprise sur la carte suivante : 
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Figure 16 : Extrait de la carte du PPRI de la Marne Moyenne à Athis (source : DDT de la Marne)
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FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

 COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF  

!DPOUFYUF!TPDJP.FDPOPNJRVF! 

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET HABITATS 
Les tableaux ci-après présentent mǃˡwpmvujpo!ef!mb!qpqvmbujpo et de mǃibcjubu sur la commune de 1968 à 2020 : 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 

547 547 588 669 758 822 856 896 

Tableau 7 : Evolution de la population de la commune entre 1968 et 2020 (source : INSEE) 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 

184 189 206 227 265 314 335 352 

Tableau 8 : Evolution du nombre de logements total de la {pof!eǃˡuvef entre 1968 et 2020 (source : INSEE) 

Sur la commune, la population croît régulièrement depuis 1975 en corrélation avec un nombre croissant de 
logements (ouverture de nouveaux lotissements essentiellement). 

En 2020, la répartition en logements sur la commune est donnée par le tableau suivant : 

Résidences principales 325 

Résidences secondaires 2 

Logements vacants 25 

Logement total 352 

Tableau 9 : Répartition de mǃibcjubu!fo!3131 (source : INSEE) 

Les jogpsnbujpot!tvs!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!qpqvmbujpo!fu!ef!mǃibcjubu!tpou!sfqsjtft!ebot!mf!hsbqijrvf!tvjwbou : 

 

Figure 17 : Evolution de la qpqvmbujpo!fu!ef!mǃibcjubu!)tpvsdf : INSEE) 

La part de résidences secondaires est négligeable avec moins de 1 % du parc des logements alors que la part 
de logements vacants représente environ 7%. 

En 2019-!mf!ubvy!eǃpddvqbujpo!eft!sˡtjeences principales est égal à 2,8 habitants/lo gement. Ce chiffre peut pa-
raître élevé par rapport aux communes voisines mais il tient compte ev!gbju!rvf!mft!sˡtjefout!ef!mǃFIQBE!tpou!
comptés dans la population totale eǃBuijt/ Eǃbqsˠt!mf!opncsf!ef!mjut-!po!qfvu!ftujnfs!mf!opncsf!ef!sˡtjefout!˘!
80, ce qui donne un ubvy!eǃpddvqbujpo!eft!sˡtjefodft!qsjodjqbmft!ftu!ˡhbm!˘!3-5 habitants/lo gement (hors maison 
de retraite). 
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FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

CONTEXTE ECONOMIQUE 
Le solde migratoire en journée est un bon indicateur de la vocation des logements : il montre que la commune 
propose deux fois moins d'emplois qu'elle ne compte d'actifs-!nbmhsˡ!mb!qsˡtfodf!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡ. La com-
mune se situe en effet sur mǃbyf!sfmjbou!efvy!cbttjot!eǃfnqmpjt!rvf!tpou!Fqfsobz!fu!Di˚mpot-en-Champagne. 

Opncsf!eǃfnqmpjt!ebot!mb!zone (1) 165 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone (2) 384 

Indicateur de concentration d'emploi 43,0% 

Bilan = (2)-(1) 219 

Tableau 10 ;!Cjmbo!ef!mǃfnqmpj!)tpvsdf : INSEE) 

ACTIVITES AGRICOLES 

Selon les données Agreste du recensement agricole 2021-!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!qsˡtfouf!mft!dbsbduˡsjtujrvft!tvj.
vantes : 

Année 2010 2020 

Exploitations agricoles ayant leur siège dans la commune 19 11 

Travail dans les exploitations agricoles (en Unité de Travail Annuel) 15 17 

Superficie agricole utilisée (ha) 1082 861 

Cheptel (en unité de gros bétail, tous aliments) 59 26 

Superficie en terres labourables (ha) NC 584,7 

Superficie en cultures permanentes (ha) NC 14,4 

Superficie toujours en herbe (ha) NC 66,8 

Tableau 11 ;!Cjmbo!ef!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!tvs!la commune (source ;!Njojtuˠsf!ef!mǃBhsjdvmuvsf* 

Mǃbhsjdvmuvsf!eǃBuijt!ftu!psjfouˡf!wfst!mb!qpmzdvmuvsf!fu!mf!qpmzˡmfwbhf/ 

ACTIVITES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

Près de 80 entreprises sont répertoriées sur la commune. Parmi ces entreprises, fo!tǃbqqvzbou!tvs!mft!epooˡft!
issues de la base Sirene et recueilles auprès des collectivités, 10 ont potentiellement un rejet pouvant avoir un 
jnqbdu!tvs!mf!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou/ Les entreprises bzbou!qpufoujfmmfnfou!vo!jnqbdu!tvs!mf!tztuˠnf!eǃbt.
sainissement sont réparties selon leur activité dans le tableau suivant : 

Type d'activités Nombre 

Activités liées au travail du métal 1 

Activités vinicoles 2 

EHPAD 1 

Garage 1 

Clinique vétérinaire 1 

Restaurant 1 

Transports routiers 3 

Menuiserie 1 

Tableau 12 : Bilan des activités artisanales et industrielles avec impact potentiel  
tvs!mf!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou 
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FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Plusieurs établissements scolaires sont recensés tvs!mb!{pof!eǃˡuvef. Leurs caractéristiques sont présentées 
dans le tableau suivant : 

Etablissement Capacité Cantine 

Ecole maternelle - place Saint-Rémi Non communiqué Oui 

Ecole élémentaire - rue de la Brûlerie 85 élèves Oui 

Tableau 13 : Liste des établissements scolaires (source : Njojtuˠsf!ef!mǃFevdbujpo!Obujpobmf) 

La commune compte une cantine centralisée pour les 2 écoles. 

PROJET DE DEVELOPPEMENT URBAIN 
Les qfstqfdujwft!eǃvscbojtbujpo!ef!mb commune ont été étudiées à partir de ses documents eǃvscbojtnf en 
vigueur.  

En gpodujpo!ev!uzqf!eǃbnˡobhfnfou!qsˡwv-!un nombre habitants correspondant a été estimé. Pour cette esti-
mation, nous avons pris en compte certaines hypothèses. Lorsque le nombre de logement est connu, nous 
avons appliqué le ratio Nb habitant/résidence principale (soit 2,5 habitants/logement ). Le epdvnfou!eǃpsjfoub.
ujpo!fu!eǃpckfdujgt!ev SCoT eǃFqfsobz!fu!ef!tb!sˡhjpo!qsftdsju!vof!efotjuˡ!ef!25!mphfnfout!qbs!ifdubsf pour 
Athis. 

Qpvs!mǃftujnbujpo!ef!mb!qpmmvujpo!ˡnjtf!qbs!mb!{pof!eǃbdujwjuˡ-!vo!sbujp!ef!31!fnqmpzˡt!qbs!ifdubsf!b!ˡuˡ!sfufov!
bjotj!rvǃvo!fnqmpzˡ!ˡrvjwbmbju!˘!204!FI/ 

Le Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!)QMV*!eǃBuijt a défini plusieurs zones ouvertes ˘!mǃvscbojtbujpo. La carte ci-après 
donne la localisation de ces dernières : 

 
Figure 18 : Mpdbmjtbujpo!eft!{poft!pvwfsuft!˘!mǃvscbojtbujpo!tvs!mb!dpnnvof eǃBuijt 

Mǃbvhnfoubujpo!ef!mb!qpqvmbujpo!evf!˘!mǃvscbojtbujpo!ef!opvwfmmft!{poft!correspond à environ le tiers de la ca-
pacité de traitement ef!mb!TUFQ!eǃBuijt/ 

 

Projet abandonné 



27 27 

FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

Mf!ubcmfbv!tvjwbou!tzouiˡujtf!mft!qspkfdujpot!ef!mǃbvhnfoubujpo!de la pollution supplémentaire en fonction des 
qfstqfdujwft!eǃvscbojtbujpo!qpvs!mft!ibcjubujpot!fu!mft!{poft!eǃbdujwjuˡt!: 

Zonage 
Surface  

aménagée 
Nombre de logements 

potentiels 
Nombre d'emplois 

potentiels 
Pollution supplémentaire 

potentielle 

UB 

Grande Carrière 0,9 ha 12 - 30 EH 

Près le Moulin à Vent 0,1 ha 2 - 5 EH 

Petite Garenne 1,9 ha 26 - 65 EH 

AU 
1AU - Bout du Village 1,4 ha 19 - 47 EH 

2AU - Bout du Village 5,1 ha Projet abandonné 

AUY 
1AUY - Zone d'activité 4,0 ha - 80 26 EH 

2AUY - Zone d'activité 1,1 ha - 22 7 EH 

  Total 180 EH 

Tableau 14 : Estimation ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!qpmmvujpo!tvqqmˡnfoubjsf ˘!qbsujs!eft!epdvnfout!eǃvscbojtnf 

 



28 28 

FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

 COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF  

!FUVEF!EFT!DPOTPNNBUJPOT!EǃFBV!QPUBCMF 
La CAECPC gère également le service eau potable sur son territoire pour la production, le transfert et la distribu-
tion. Les données de consommation se basent sur les consommations des abonnées sur les cinq dernières 
années, de 2018 à 2022. 

DONNEES GENERALES 
Le tableau ci-efttpvt!sfqsfoe!mft!dpotpnnbujpot!boovfmmft!eǃfbv!qpubcmf!gbduvsˡft!tvs!mf!tztuˠnf!eǃbttbj.
nissement de 2018 à 2022 :  

 2018 2019 2020 2021 2022 

Volume facturée 41 252 m³ 41 424 m³ 44 688 m³ 44 577 m³ 31 699 m³ 

Evolution   0,4% 7,9% -0,2% -28,9% 

Tableau 15 : Evolution de la consommation annuelle facturée de 2018 à 2022 

La diminution significative de la consommation en 2022 vient essentiellement de la fort baisse de consomma-
tion de gros consommateurs, ˘!tbwpjs!mb!nbjtpo!ef!sfusbju!)fowjspo!61&!ef!cbjttf*!fu!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!
(baisse de 98% de la consommation). Ces deux consommateurs représentent une baisse de 6 600 m3. 

METHODOLOGIE 
La consommatjpo!eǃfbv!qpubcmf!b!ˡuˡ!ejwjtˡf en plusieurs catégories selon : 

¶ Mǃvtbhf!ef!mǃfbv!;  
o Les gros consommateurs non domestiques : sont concernés les abonnés dont la consomma-

tion annuelle dépasse 500 m3/an et dont leur usage est considéré comme non domestique : 
joevtusjfmt-!bhsjdvmufvst-!qjtdjof-!ftqbdf!wfsutǍ/ 

o Les consommateurs assimilés à des usagers domestiques : particuliers, commerçants, éta-
cmjttfnfou!tdpmbjsf-!Ǎ 

 

¶ Destination des rejets :  
o Les consommateurs raccordables au réseau 
o Les consommateurs non raccordables au réseau 

À partir de cette catégorisation, une dotation hydrique a été déterminée pour caractériser la consommation 
domestique. 

GROS CONSOMMATEURS 
Sur la commune, 3 abonnés ayant une consommation dépassant 500 m3/an sont recensés. Ils sont présentés 
dans le tableau suivant : 

Activité  Type de rejet Consommation moyenne 

Maison de retraite Assimilé domestique 5 517 m³/an 

Station d'épuration Assimilé domestique 1 525 m³/an 

Restaurant Assimilé domestique 501 m³/an  

Tableau 16 ;!Sˡdbqjuvmbujg!eft!hspt!dpotpnnbufvst!tvs!mf!tfdufvs!eǃˡuvef 

Les gros consommateurs représentent près de 20% de la consommation totale moyenne de la commune, avec 
15% pour la seule maison de retraite. Par leur activité, leur rejet est assimilé domestique. 

CARACTERISATION DE LA CONSOMMATION DOMESTIQUE 
Mb!sˡqbsujujpo!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃfbv!qpubcmf!b!qfsnjt!ef!eˡufsnjofs!mb!dpotpnnbujpo!˘!vtbhf!epnftujrvf ; 
cette consommation domestique peut être caractérisée par la dotation hydrique ou consommation journalière 
par habitant. Elle se base sur les données de consommation sur les cinq dernières années. 
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FUVEF!EJBHOPTUJRVF!EV!TZTUFNF!EǃBTTBJOJTTFNFOU!EǃBUIJT 
PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

Consommation moyenne 
 totale 

Consommation moyenne 
 non domestique 

Consommation 
moyenne domestique 

Nombre 
d'habitants 

Consommation domestique 
moyenne journalière (L/j/hab) 

40 728 m³/an 0 m³/an  40 728 m³/an 896 125 L/j/hab  

Tableau 17 ;!Dbsbduˡsjtbujpo!ef!mb!dpotpnnbujpo!epnftujrvf!tvs!mf!tfdufvs!eǃˡuvef 

SFKFUT!UIFPSJRVFT!EǃFBVY!VTFFT 
Mft!dpotpnnbujpot!eǃfbv!qpubcmf!qfsnfuufou!ef!dbmdvmfs!mft!eˡcjut!uiˡpsjrvft!rvj!efwsbjfou!ˢusf!sftujuvˡft!bvy!
sˡtfbvy!eǃbttbjojttfnfou!qbs!mb!tjnqmf!bqqmjdbujpo!eǃvo!dpfggjdjfou!ef!sftujuvujpo!qvjt!eǃvo!ubvy!ef!sbddpsef.
ment. 

La répartition de la population et les caractéristiques des rejets non domestique (industries) permettent égale-
ment la détermination de la pollution théorique rejetée. La pollution est exprimée en équivalent-habitant. Cette 
opujpo-!opuˡf-!FI-!qfsnfu!eǃbttpcier une population équivalente aux masses de polluants journaliers parvenant 
˘!vof!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!usbotjubou!fo!vo!qpjou!rvfmdporvf!ev!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou/ 

Mǃftujnbujpo!eft!sfkfut!uiˡpsjrvft!fo!ufsnft!ef!eˡcju!fu!ef!qpmmvujpo!sfqptf!tvs!mft!izqpuiˠtft!tvjwbouft :  

Débit théorique 
Rejets  

domestiques  
Commerces 

Rejets  
industriels  

Etablissement 
scolaire 

Espace vert / 
Cimetière 

Agriculture 

Taux de restitution 95% 95% 95% 95% 0% 0% 

Répartition sur 365 jours sur 310 jours sur 260 jours sur 200 jours     

Tableau 18 : Définition du débit théorique selon le type de consommateur 

Qpvs!mb!qpmmvujpo!eǃpsjhjof!epnftujrvf-!la pollution rejetée par habitant se base sur les hypothèses suivantes : 

DCO 120 g/j/EH 

DBO5 60 g/j/EH 

MES 90 g/j/EH 

NTK 12 g/j/EH 

Pt 2 g/j/EH 

Tableau 19 : Dbsbduˡsjtujrvf!npzfoof!eǃvo!fggmvfou!epnftujrvf 

Mb!qpmmvujpo!uiˡpsjrvf!epnftujrvf!tǃbqqvjf!tvs!mft!dpotpnnbujpot!epnftujrvft!npzfooft!kpvsobmjˠsft!eˡgj.
ojft!qsˡbmbcmfnfou!fu!mft!wpmvnft!gbduvsˡt!eǃfbv!qpubcmf/!ʽ!qbsujs!ef!dft!epooˡft-!po!qfvu!eˡgjojs!qpvs!dibrvf!
secteur une population théorique et grâce aux valeurs de pollution par habitant, une pollution rejetée théorique. 
Par défaut, cette pollution sera appliquée à tous les rejets sauf dans le cas où des rejets non domestiques ont 
un profil de pollution connu. 

À partir de ces hypothèses, les tableaux suivant présentent les débits et les pollutions théoriques pour la com-
mune : 

Ensemble des  
consommations  

Gros consommateurs 
Consommation 
totale en ANC 

Consommation totale 
raccordable au ré-

seau 

Rejets théoriques 

Consommation 
totale 

Abonnés 
Rejetant au 

réseau 
Ne rejetant 

pas au réseau 
Débit Pollution 

40 728 m³/an 330 7 543 m³/an 0 m³/an  1 034 m³/an 39 694 m³/an 104m³/j  900 EH 

Tableau 20 : Consommation des abonnés raccordables au réseau selon la période considérée 

Rejets théoriques 

Débit Pollution 

104 m³/j  

DCO 108 kg/j 

DBO5 54 kg/j 

MES 81 kg/j 

NTK 11 kg/j 

Pt 2 kg/j 

Tableau 21 : Rejets et charges théoriques sur la commune 
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PHASE 1 

COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

Le rejet théorique de temps sec est supérieur à la capacité hydraulique de la station (93 m3/j). De même, la 
charge organique théorique collectée est supérieure à la capacité nominale de la station (37 kg/j de DBO5). La 
tubujpo!eǃˡqvsbujpo!ftu!epod!tpvt-dimensionnée. 

REJETS FUTURS 
Le raccordement des zones à urbaniser ̆ !mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!fousb˦ofsbju!vof!dibshf!tvqqmˡnfoubjsf!eǃfowjspo!
180 EH. Le tableau suivant indique les projections de charges organiques (DBO5) arrivant en entrée de station 
eǃˡqvsbujpo!fo!partant sur les données en entrée de station en 2022 : 

 En situation actuelle En situation future 

Charge organique entrante 862 EH 1 042 EH 

 

Tableau 22 ;!Qspkfdujpo!ef!mb!dibshf!pshbojrvf!fo!fousˡf!ef!tubujpo!eǃˡqvsbujpo 

La station a une capacité nominale de 620 EH. Ainsi, lb!qpmmvujpo!fohfoesˡf!qbs!mǃvscbojtbujpo!eft!{poft!qsˡwvft!
dans le PLU de la commune aggravera la surcharge hydraulique et organique que connaît actuellement la station 
eǃˡqvsbujpo/  
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 COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF  

!QSFEJBHOPTUJD 

RESEAUX 
Les réseaux eaux usées, eaux pluviales et vojubjsft!pou!gbju!mǃpckfu!eǃvof!sfdpoobjttbodf!totale en août 2023. 
Cela représente 381 regards. Les sfhbset!wjtjuˡt!oǃpou!qbt!gbju mǃpckfu!eǃvo!mfwfs!HQT/ Le plan faisant suite à cette 
reconnaissance est présenté en Annexe 1. Les fiches regards issues de la reconnaissance des réseaux sont 
qsˡtfouˡft!ebot!mǃAnnexe 2. Le tableau suivant donne une estimation des linéaires de réseau hors branchement. 

Gravitaire 
Refoulement Total 

Eaux usées Unitaire Eaux pluviales 

5 900 ml 1 780 ml 3 530 ml 380 ml 11 590 ml 

Tableau 23 ;!Mjoˡbjsf!ef!sˡtfbvy!ev!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou eaux usées et eaux pluviales 

Ainsi, la reconnaissance des réseaux a montré que le réseau gravitaire est en grande majorité séparatif alors 
que le réseau unitaire représente 23% (par rapport au réseau eaux usées). En comparant avec le plan fourni au 
eˡcvu!ef!mǃˡuvef-!flle a également permis eǃbnˡmjpsfs!mb!dpoobjttbodf!ev!sˡtfbv!bwfd : 

- Rectification du réseau eaux usées (lotissement des Saules Bertin, rue du Pommeau) ; 
- Rectification du réseau eaux pluviales (dédoublement) situé rue de la Gare ; 
- Meilleure connaissance du fonctionnement du réseau eaux usées et eaux pluviales rue Saint-

Rémi ; 
- Recherche et mpdbmjtbujpo!eft!qvjut!eǃjogjmusbujpo!){pof!eǃbdujwjuˡ-!svf!eft!Tbvmft!Cfsujo-!svf!eft!Nb.

rais). 

Parmi les particularités rencontrées, on peut citer le passage du réseau eaux usées, eaux pluviales et unitaires 
en partie privée, essentiellement des pâtures. ̔ !df!kpvs-!jm!oǃfyjtufsbju!qbt!ef!epdvnfout!pggjdjfmt!nfoujpoobou!
mǃfyjtufodf!ef!dfuuf!tfswjuvef/!La longueur de ces tronçons est estimée à 450 ml soit 4% du réseau. Des exemples 
sont illustrés dans les figures suivantes : 

                 

               Figure 19 : Traversée à partir de la rue du Pommeau 

 

 Figure 20 : Traversée à partir de la rue de la Ferme 

Mf!sˡtfbv!fbvy!vtˡft!qbttf!ˡhbmfnfou!˘!mǃbssjˠsf!ef!cinq habitations de la rue des Saules Bertin permettant 
ainsi de les raccorder au réseau eaux usées du lotissement des Saules Bertin. La limite public-privé de ce réseau 
fbvy!vtˡft!oǃftu!qbt!nbuˡsjbmjtˡf!˘!df!kpvs/ 

Mb!sfdpoobjttbodf!eft!sˡtfbvy!b!ˡhbmfnfou!qfsnjt!ef!sfdfotfs!63!qvjut!eǃjogjmusbujpo!eftujoˡt!˘!mb!hftujpo!eft!
fbvy!qmvwjbmft/!Dfmb!dpodfsof!mb!{pof!eǃbdujwjuˡ-!mf!mpujttfnfou!ef!mb!Mpvwfujˠsf-!mf!mpujttfnfou!eft!Tbvmft!Cfs.
tins, la rue Roger Zimmermann, la rue du Chevalier Cappy, la rue des Marais, la rue de la Brûlerie. 

De plus, le réseau eaux usées reprenant mb!upubmjuˡ!eǃBuijt passe sous les Tarnauds près du pont de la rue de la 
Gare pour rejoindre le PR Gare. Dfmb!qfvu!dpotujuvfs!vo!qpjou!tfotjcmf!qpvs!mf!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou/ 
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COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

 

Figure 21 : Traversée des Tarnauds près du pont de la rue de la Gare 

OUVRAGES PARTICULIERS 

POSTES DE REFOULEMENT 

2 postes de refoulement sont présents tvs!mf!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou!fbvy!vtˡft/ Leurs caractéristiques sont 
décrites dans le tableau suivant : 

PR 
Nombre de 

pompes 
Téléalarme Télétransmission  Trop-plein 

Traitement 
H2S 

PR Gare 2 Oui Oui Oui Non 

PR La Louveterie 2 Oui Oui Non Non 

Tableau 24 : Caractéristique des postes de refoulement eaux usées 

Vof!wjtjuf!eft!qptuft!tǃftu!eˡspvmˡf!mf!24 août 2023 en présence de la régie. Des fiches issues de cette visite 
sont disponibles ebot!mǃAnnexe 3.  

Mpst!ef!dfuuf!wjtjuf-!mb!qsˡtfodf!eǃvo!uspq-plein au niveau du PR Gare a été confirmée. Il peut être considéré 
dpnnf!mf!qpjou!B3!ev!tztuˠnf!eǃbttbjojttfnfou/!Vof!tpoef!qfsnfu!bduvfmmfnfou!ef!tvjwsf!mf!ojwfbv!eǃfbv!
dans la bâche et donc indirectement de conob˦usf!mf!ufnqt!ef!eˡwfstfnfou/!Dfqfoebou-!mǃbssˢuˡ!ev!32!kvjmmfu!
3126!efnboef!qpvs!mft!tubujpot!eǃvof!dbqbdité normale comprise entre 30 kg/j et 120 kg/j de DBO5 de réaliser 
vof!ftujnbujpo!kpvsobmjˠsf!eft!eˡcjut!sfkfuˡt!df!rvf!mǃˡrvjqfnfou!bduvfm!of!qfsnft pas de faire. 

 

Figure 22 : Vue sur le trop-plein du PR Gare 
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COMMUNAUTE EǃBHHMPNFSBUJPO!EǃFQFSOBZ-!DPUFBVY!FU!QMBJOF!EF!DIBNQBHOF 

EFWFSTPJST!EǃPSBHF 

Alors que les plans initialement fournis ne faisaient pas état de la présence de eˡwfstpjst!eǃpsbhf!tvs!mf!sˡtfbv!
eǃbttbjojttfnfou-!mb!sfdpoobjttbodf!eft!sˡtfbvy!fbvy!vtˡft!ft eaux pluviales a permis eǃfo!jefoujgjfs un situé 
rue Saint-Rémi. Ce déversoir frontal a été mis à jour récemment par la régie.  

 
Figure 23 : Localisation du eˡwfstpjs!eǃpsbhf sur le plan des réseaux 

 

Figure 24 : Localisation du eˡwfstpjs!eǃpsbhf (à droite) 

 

Figure 25 ;!Bqfs˟v!tvs!mf!eˡwfstpjs!eǃpsbhf 

Df!eˡwfstpjs!eǃpsbhf!a la particularité de ne reprendre en amont rvǃvo réseau strictement eaux pluviales (peut-
être anciennement unitaire). Pour les pluies courantes, les eaux pluviales eǃvo!sˡtfbv!Á411!rejoignent le réseau 

DO 










































